
 
Dossier Internet 2010 

Carte Limousin Etudiant 
Vous voyagez en car régional 

 

Lignes routières 
Limoges / Tulle (ligne 7), Limoges / Felletin (ligne 9),  

Felletin / Montluçon (ligne 14) et Ussel / Felletin (ligne 13) 
 

 

Comment remplir son dossier ? 
 
 

Votre dossier devra comporter : 
 

 la fiche d’inscription jointe : remplir lisiblement les parties     
 

  la photocopie du certificat de scolarité couvrant la période d'utilisation de la Carte Limousin Etudiant. 

- Si vous ne pouvez pas joindre un certificat de scolarité, merci de remplir l’attestation sur l’honneur jointe  
(une copie de votre carte d'étudiant ou de votre certificat de scolarité pourra vous être demandée ultérieurement) 
 

 un justificatif de domicile du demandeur ou de la personne chez qui vous résidez, à savoir : facture 

électricité, gaz, téléphonie, ou quittance de loyer 
 

 un chèque de 30 euros établi à l'ordre du transporteur de la ligne empruntée  

            (nom du transporteur à demander au CRIJ ou aux Maisons de Région) 
 

 1 photo d'identité au format standard (3 x 4 cm), prédécoupée 
 

ATTENTION : Les dossiers incomplets ne seront pas traités 
 

 
 

Où envoyer son dossier ? 
 

Vous pouvez envoyer votre dossier au C.R.I.J. Limousin, ou dans l’une des Maisons de Région : 
 

 

 

 

C.R.I.J. LIMOUSIN 

Ouvert Lundi de 14h à 17h  

et du Mardi au Vendredi de 10h – 17h 

Fermé du 24 juillet au 15 août 2010 

Tél : 05.55.100.800 

Fax : 05.55.32.64.08 

Courriel : voyage@crijlimousin.org 

Site Internet : www.crijlimousin.org  

Adresse : "Carré Jourdan", 13 cours Jourdan 

87000 LIMOGES 

 

 

 

MAISON DE LA REGION - TULLE 

Ouverte du Lundi au Vendredi :  

  8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30 

Tél : 05.55.29.00.29 

Fax : 05.55.29.00.38 

Courriel : maisondelaregion19@cr-limousin.fr 

Adresse : 3, place Carnot 19000 TULLE 
 

MAISON DE LA REGION – GUERET 

Ouverte du Lundi au Vendredi :  

  8h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30 

Tél : 05.55.80.32.80 

Fax : 05.55.80.32.89 

Courriel : maisondelaregion23@cr-limousin.fr 

Adresse : 6, boulevard Carnot 23000 GUERET 

 
 

Où et quand récupérer sa Carte Limousin Etudiant ? 
 
 

A partir de la date d’enregistrement de votre dossier complet, le délai d’obtention de votre abonnement 

est de 15 jours ouvrables. La carte ne sera délivrée qu'à partir du 16 août 2010. 

Aucun avis ne vous sera envoyé lorsque la carte sera prête. 

 

Pour retirer sa carte, 2 possibilités : 

- envoi postal. Dans ce cas, joignez une enveloppe format 16 x 23 affranchie à 1,40 € à l'adresse de 

votre choix  

- retrait au CRIJ, ou à l’une des Maisons de Région, à Guéret ou à Tulle.  

 Dans ce cas, munissez-vous d’une pièce d’identité. 
 

 

http://www.crijlimousin.org/
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Fiche d’inscription 
 

A imprimer et à retourner avec votre demande 

 
 

 

 Bénéficiaire de l’abonnement 

 Mademoiselle        Madame        Monsieur 

Nom : ____________________________________ Prénom : ______________________________ 

Né(e) le : ____ / ____ / ________  à : ____________________________  Département ________ 
 

Adresse familiale (en Limousin)  

Nom (si différent du demandeur) : ____________________________________________________ 

N°_______ Rue, av. bd _____________________________________________________________ 

Code postal ____________ Commune _________________________________________________ 

Téléphone : ___-___-___-___-___    Mail : ___________________________@_________________ 

 
 

 

 Catégorie de l’abonnement 

 Première demande ou renouvellement        Duplicata 

 

 

 Trajets 

Point d’arrêt de départ _______________________________________________________ 

Point d’arrêt d’arrivée ________________________________________________________ 

Via _____________________________________________________________________________ 

 

  

 Remise de la carte 

Je souhaite (cocher la case de votre choix) : 

 Recevoir mon abonnement par envoi postal (joindre une enveloppe format 16x23 affranchie 

   à 1,40 €, tarif en vigueur au 1er juillet 2010) 
 

_ 

 Retirer mon abonnement auprès du CRIJ à Limoges, ou à l'une des Maisons de Région, Guéret ou  Tulle.  

Dans ce cas, munissez-vous d’une pièce d’identité. 

Point de retrait :  __________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A __________________, le _________________ 
 

Signature du bénéficiaire 

 

 

 

 

Cadre réservé à l'administration 

n° de dossier ………………….. 

Date de réception : ……./……./…….. 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR  

 

Si vous êtes concerné par l’un ou l’autre des cas ci-dessous 

merci de compléter ce document,  

de l'imprimer et de le retourner avec votre demande 
 

 
 Si votre résidence principale est chez un tiers en Limousin  

           (Autre que le domicile familial) 

 

 

Je soussigné(e) …………..……………………………..……………………………………….….  

    atteste que  

(nom et prénom de l'étudiant)………………………………………………………………… 

réside à mon domicile. 

 

A ………………………………………. le ………………………………………………… 

 

 

                                                                        Signature ………………………………………… 

 
 

 

 
 Si vous n’êtes pas en mesure de présenter un certificat de scolarité 

 

 

Je soussigné(e) …………..……………………………..……………………………………………………………………….…. 

        atteste être scolarisé(e) pendant l’année 2010 – 2011 à : 

Nom de l’établissement……………………………………………………………………………………………………………………… 

Diplôme préparé ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Etudes suivies ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

A ……………………………………….le ………………………………………………… 

 

 

                                                                        Signature ………………………………………… 
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